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     MCC spécifiques Master 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION  
ET MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 

ET DES COMPETENCES SPECIFIQUES 
 MASTER 

 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2025-2026  

 
 

Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 22/05/2025.  

 
 

1. PRESENTATION DE LA FORMATION DE MASTER 

 

DOMAINE : Sciences et technologies 

MENTION : Génie civil 

Années et/ou Parcours-type (le cas-échéant) : M1  

Code(s) Pégase : FSMAGC-1 

 
2. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) :  
 

 

La présence des étudiants boursiers aux enseignements dispensés est obligatoire. Celle des 
étudiants non boursiers est vivement encouragée, bien qu’elle ne soit pas obligatoire. 
Une feuille d’émargement est distribuée à chaque cours afin d’évaluer l’assiduité des 
étudiants et d’intervenir si nécessaire, dans le but de prévenir toute dérive. 
 

 

 

3. COMPENSATIONS : 

 

Entre :    
  

- UE d’un même bloc de compétences   
- UE d’un même semestre    
- UE d’une même année     
- Autres compensations      

 

 
 
 
 



 

Validation du Conseil académique du 19/06/2025 

 

4. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

- Régimes d’études proposés :     

Formation initiale (FI)    FI par apprentissage (FA)    Formation continue (FC)   

     

- Organisation des études :     
Alternance     Stage      

   

- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 
 Oui     Non  

Si oui lesquels ? 
 

5. AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options, cours en distanciel… 

Les modalités particulières de contrôle des connaissances qui complètent les dispositions 

générales sont les suivantes : 

Coefficients :  

Pour le calcul d’une moyenne, le coefficient qui s’applique à une Unité d’Enseignement est le nombre d’ECTS 

de cette Unité d’Enseignement. Un stage ou un projet est considéré comme une Unité d’Enseignement et son 

coefficient est donc le nombre d’ECTS qui lui est attribué. 

Lorsque l’évaluation d’une Unité d’Enseignement se présente sous forme d’un ou plusieurs examens 
partiels puis d’un examen final, les poids respectifs sont définis par l’enseignant responsable de 
l’Unité d’Enseignement et communiqués aux étudiants au maximum un mois après le début de 
l'enseignement. 
 

Validation d’une Unité d’Enseignement :  
 

Le contrôle des connaissances d’une Unité d’Enseignement se fait par un examen écrit ou d’une 
soutenance orale de projet ou bien sous forme d’un mini-projet. La note finale de l’UE pourra, en 
fonction des enseignants, inclure une note de participation. Cette note de participation contribuera 
au maximum à 30% de la note finale. Une Unité d’Enseignement est validée et est définitivement 
acquise lorsque l’étudiant a obtenu au moins la moyenne 10/20. 
Sous réserve que la moyenne (10/20) ne soit pas obtenue sur l’ensemble des notes de l’année (en M1), une 

Unité d’Enseignement peut faire l’objet, d’un rattrapage et la forme du rattrapage est à la discrétion du 

professeur de l’Unité d’Enseignement concernée. Une Unité d’Enseignement acquise ne peut pas être repassée. 

Les UE du Master relatives à des projets ou au stage ne peuvent pas faire l’objet de rattrapage. 

Le stage donne lieu à la rédaction d’un mémoire de stage qui est soutenu oralement devant un Jury 
d’examen.  
 
La note de stage sera calculée selon la formule suivante : 
 
NoteFinale = 0,30*Evaluation_entreprise + 0,35*Note_Rapport_Ecrit + 
0,35*Note_Soutenance_Oral – Points_Pénalité 
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Dans cette formule, l’évaluation de l’entreprise est prise en compte via une grille d’évaluation qui 
doit être impérativement rendue avant la soutenance orale. Les critères d’évaluation du rapport 
écrit et de la soutenance orale sont détaillés lors de la réunion de rentrée et distribués aux étudiants.  
 
La note finale prévoit la prise en compte de points de pénalité. Ces points pénalisent le non-respect 
des consignes (dates de rendu,…) et/ou les attitudes jugées comme non professionnelles 
(changement non-justifié de stage, renvoi de chantier,….). Les pénalités seront décidées au cas par 
cas en concertation entre le responsable de formation, la responsable administrative et le 
responsable de mention, et les étudiants concernés seront informés. Les points de pénalité peuvent 
se cumuler. Les étudiants sont avertis de ces pénalités possibles lors de la réunion de rentrée.   
 
Toute UE non validée à l'année n-1 doit être repassée et la nouvelle note remplace la précédente y 
compris dans le cas où celle-ci serait inférieure 

Validation de l’année 1 du Master Génie Civil : 

Pour obtenir la validation de l’année 1 du Master Génie Civil un étudiant doit obtenir la moyenne supérieure 

ou égale à 10/20 sur l’ensemble des Unités d’Enseignement de l’année, munies des coefficients 

(compensation globale sur l’année 1 du Master Génie Civil). L’année 1 du Master Génie Civil validée est 

définitivement acquise. 

 

 

 

 

 


